
 

   

 

Affichage à l’interne et à l’externe 

 

DIRECTEUR(TRICE) ADJOINT(E) DE 4E  ET 5E SECONDAIRE 
 

 

Fier de ses racines datant de plus de 250 ans, le Collège de Montréal est le premier établissement 

d’enseignement secondaire à avoir vu le jour à Montréal. Situé au cœur de la ville, le Collège est 

une institution privée mixte qui accueille aujourd’hui près de 1 500 élèves, de la 1re à la 5e 

secondaire, dans ses infrastructures où se conjuguent modernité et richesse patrimoniale. Le 

Collège se distingue par son ouverture, ses innovations pédagogiques ainsi que par ses activités 

éducatives variées visant le développement de l’élève sur tous les plans. Le Collège offre plusieurs 

programmes particuliers : Citoyen du Monde, Concentration artistique (danse, musique arts visuels) 

Créatic, Concentration sport, Art et Sport-études, le tout dans un environnement numérique. Le 

Collège désire combler le poste de Directeur(trice) adjoint(e) de 4e et 5e secondaire. 

 

 

FONCTIONS 

Sous l’autorité de la directrice générale, le ou la directeur(trice) adjoint(e) de 4e et 5e secondaire 

est responsable du suivi et de l’encadrement des élèves ainsi que de la supervision des enseignants 

placés sous sa responsabilité. À ce titre, la personne titulaire de ce poste est responsable du suivi 

disciplinaire et scolaire des élèves de son unité et elle leur offre le soutien pédagogique nécessaire. 

Elle assure la bonne marche des élèves en support à l’encadrement des enseignants. En tant que 

responsable de l’activité pédagogique de son unité, elle accompagne et supervise le travail des 

enseignants sur une base quotidienne. De plus, elle coordonne le travail des chargés de classe. Elle 

siège au comité de direction du Collège. Elle peut être appelée à remplir des mandats particuliers 

confiés par la directrice générale. 

 

 

PROFIL RECHERCHÉ 

Leadership inspirateur, affirmatif, participatif et engagé. Style d’intervention compatible avec la 

philosophie d’éducation du Collège : écoute, aide attentive, support aux élèves et à ses 

collaborateurs en misant sur leur potentiel dans la mise en place d’une pédagogie axée sur l’élève. 

Esprit créatif, attentif aux idées qui influencent l’école. 

 

 

QUALIFICATIONS REQUISES 

 Formation universitaire en enseignement et autorisation permanente d’enseigner 

 Formation universitaire de deuxième cycle en administration scolaire un atout ou un 

engagement à s’inscrire à un tel programme 

 Expérience pertinente minimale de cinq ans dans un poste d’enseignement au secondaire 

 Excellente maîtrise de la langue française parlée et écrite, connaissance de l’anglais un atout 

 Excellente connaissance des technologies 

 Bonne connaissance du milieu de l’enseignement privé 

 

 

CONDITIONS D’EMPLOI 

La rémunération et les autres conditions de travail sont établies selon la Politique des conditions de 

travail du personnel cadre du Collège de Montréal, dont entre autres un salaire équivalent à la classe 

6 du réseau de l’éducation et un minimum de sept semaines de vacances incluant la période des 

Fêtes. De plus, le régime de retraite et le programme d’assurances collectives sont équivalents à ce 

qui est offert dans le secteur public de l’éducation au Québec. 

 

 

ENTRÉE EN FONCTION 

Lundi 5 août 2019 

 

 

Les personnes intéressées par ce poste doivent faire parvenir leur candidature, curriculum vitae et 

lettre expliquant leur intérêt, par courriel au plus tard le vendredi 8 mars 2019, à l’adresse 

suivante : stebenp@college-montreal.qc.ca 

 

Seules les personnes invitées en entrevue recevront une réponse 

mailto:stebenp@college-montreal.qc.ca

